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                                            ARRETE DU PRESIDENT 
 

ARRETE N°2023.00070  
 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA 
METROPOLE AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES 

PARITAIRES (CATEGORIES A, B ET C) 
 

 
 

Le Président de Saint-Etienne Métropole, 
 
VU l’article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le code général de la fonction publique, 
 
VU le décret n°89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de modifier la composition des commissions administratives paritaires 
pour respecter une proportion minimale de 40 % de personnes de chaque sexe, 

 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 

  Les représentants de Saint-Etienne Métropole aux commissions administratives paritaires A et B  sont :   
 

CATEGORIES A et B 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Denis BARRIOL Madame Nora BERROUKECHE 

Monsieur François DRIOL Madame Siham LABICH 

Madame Andonella FLECHET Monsieur Robert KARULAK 

Monsieur Régis CADEGROS Madame Aline MOUSEGHIAN 

 

 
ARTICLE 2 
Les représentants de Saint-Etienne Métropole à la commission administrative paritaire C sont :   

 

CATEGORIE C 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Denis BARRIOL Madame Nora BERROUKECHE 

Monsieur François DRIOL Madame Stéphanie CALACIURA 

Madame Andonella FLECHET Monsieur Robert KARULAK 

Monsieur Régis CADEGROS Monsieur Hervé REYNAUD 

Monsieur Bernard BONNET Madame Sylvie FAYOLLE 

Madame Delphine JUSSELME Monsieur Fabrice DUCRET 
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ARTICLE 3 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de  
Lyon situé 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 3, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification aux intéressés. 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 juillet 2023 
Le Président, 
 

 
 
 
 
Gaël PERDRIAU 

 


